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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Lait de consommation et produits assimilés, produits spéciaux, beurre, fromage,
caillebotte et lait condensé

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement de 1997 sur les
produits laitiers applicable au lait et aux produits laitiers

6. Teneur: Ce règlement spécifie l'utilisation des mentions "A consommer avant le" et "A
conserver au frais (7 C au maximum)" pour le lait de consommation et les produits
assimilés et la caillebotte. Il contient aussi des dispositions relatives au conditionnement
du lait de consommation et des produits dont la composition est similaire à celle du lait de
consommation, ainsi que du beurre et des matières grasses laitières en petits emballages.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux produits importés d'autres Etats membres si les
conditionnements utilisés ont été mis sur le marché conformément à la réglementation de
l'Etat membre concerné. Le texte notifié prescrit une température maximale de 10 C
pour les produits à conserver au frais vendus dans des commerces mobiles ou des
véhicules, ou sur des stands de marchés.
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7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: Dans
le cadre du projet national destiné à encourager le jeu des forces du marché, la
déréglementation et l'amélioration de la qualité des textes législatifs, le Ministère de
l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche et le Ministère des affaires
économiques ont demandé à l'Office de commercialisation des produits laitiers de
soumettre à un examen critique sa réglementation sur les produits alimentaires. Par suite
de cet examen, le Règlement de 1986 sur les produits laitiers relatif à la présentation du
lait et des produits laitiers dans le commerce de détail et le commerce mobile ainsi que le
Règlement de 1958 sur les produits laitiers applicable au lait de consommation seront
abrogés. Un nombre limité de dispositions de ces textes dont l'application est jugée
nécessaire seront incluses dans le texte notifié.

8. Documents pertinents:
- Règlement de 1958 sur les produits laitiers applicable au lait de consommation.
- Règlement de 1986 sur les produits laitiers concernant la présentation du lait et des

produits laitiers dans le commerce de détail et le commerce mobile.
- Loi sur l'organisation de l'industrie, articles 93 et 95.

9. Date projetée pour l'adoption: 18 mars 1998
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 30 mars 1998

10. Date limite pour la présentation des observations: 18 mars 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:




